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COMMISSION FEDERALE DE SCORAGE ET 

STATISTIQUES 

Bulletin CFSS n°2022B11 

25 Mai 2022 
Rédaction : Soazik Klein 

soazik.klein@ffbs.fr 

1. SCOREURS ! 

Merci aux responsables (président, référent scorage du club, …) de transmettre à la CFSS 

(cfss@ffbs.fr) au plus tard le mardi soir le nom du ou des scoreur(s) officiant le week-end suivant. 

 

Par ailleurs, la CFSS recommande aux clubs engagés dans les championnats D1 de softball d’être vigilants 

dans le choix « géographique » de leurs scoreurs ; des frais de déplacement élevés grèvent le budget alimenté 

par les provisions des clubs faites pour le scorage et les statistiques. 

Conformément aux RGES, il peut être demandé en fin de saison aux clubs le paiement du solde financier si 

la provision s’avère insuffisante. 

 

2. QUELQUES POINTS DE VIGILANCE 

Si la feuille de match est l’affaire de tous et pas seulement du scoreur… le scoreur doit cependant y 

renseigner le numéro de la rencontre, l’heure de début et l’heure de fin de la rencontre, le cartouche du bas 

avec les points manche par manche, le score final, le nombre de hits et d’erreurs et ne pas oublier d’y mettre 

son nom et sa signature ! 

La CFS et la CFSS demandent aux responsables des scans et des envois des feuilles de veiller à la qualité 

des documents. 

Merci donc de vérifier l’orientation des documents ; c’est pénible de devoir passer constamment du format 

portrait au format paysage. 

N’oubliez pas de transmettre les feuilles de comptage des lancers des 18U, soit avec la feuille de match soit 

avec les feuilles de scorage. 

Merci également de privilégier le pdf au jpeg et de scanner toute la feuille – en particulier pour les feuilles 

de scorage ; le scan doit afficher toutes les statistiques (à gauche, à droite et en bas      ) de la rencontre. 

Il existe d’excellentes applications gratuites sur téléphone pour générer des pdf… elles proposent même le 

scan de plusieurs feuilles en un seul pdf ! 

 

La CFS et la CFSS félicitent et remercient les clubs qui envoient des scans de qualité. 

En revanche, elles déplorent le manque de soin de certains clubs. Elles rappellent donc que les 

documents ne doivent pas être mélangés (pas de feuille de match et de feuilles de scorage dans le même 

document par exemple) : 

- 1 pdf  pour le roster d’une équipe ; soit 2 pdf pour les 2 équipes       

- 1 pdf par feuille de match 

- 1 pdf pour les 2 feuilles de scorage d’une rencontre. 

mailto:cfss@ffbs.fr
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3. RENCONTRES DU WEEK-END… 

Softball D1 Féminin 
 

Le statisticien de ce championnat est Gwynplaine Manach. 

 

Rencontre Code Date Heure Scoreur 

Pessac – Grenoble 22D1F21 29/05/22 10h 
Non connu 

Grenoble – Pessac 22D1F22 29/05/22 12h30 

Report de la journée du 24/04/2022 

 

 

Challenge de France Baseball 
 

Le Challenge de France de Baseball se tient à Chartres et Montigny le Bretonneux du 26 au 29 mai 2022. 

Vous pouvez suivre le challenge sur :  

https://ffbs.wbsc.org/fr/events/2022-challenge-de-france-de-baseball/schedule-and-results 

 

La CFSS profite de cette compétition pour former des scoreurs au logiciel myWSBC, logiciel utilisé pour 

les compétitions européennes. 

 

Sont nommés pour cette compétition 

 

A Chartres 

 

Responsable scorage : Hervé ROSSI 

 

Jeudi 26 Hervé ROSSI – Ludivine BURBA – Julie FOUACE – Agathe MARAIS 

Vendredi 27 Hervé ROSSI – Ludivine BURBA – Myriam CHASSERIEAU – Julie FOUACE – 

Nora KHEMACHE 

Samedi 28 Hervé ROSSI – Ludivine BURBA – Julie COUTON-DOUBLET – Julie FOUACE 

– Claire LAROSE 

Dimanche 29 Hervé ROSSI – Ludivine BURBA – Julie FOUACE – Julie COUTON-DOUBLET 

 

A Montigny le Bretonneux 

 

Responsable scorage : Aude FATOUT 

 

Jeudi 26 Aude FATOUT – Jérôme LEBON – Julie COUTON-DOUBLET – Pauline EMERY 

– Aurélie HANSCH – Soazik KLEIN  

Vendredi 27 Aude FATOUT – Jérôme LEBON –Julie COUTON-DOUBLET – Pauline EMERY 

– Aurélie HANSCH – Soazik KLEIN  

 

 

https://ffbs.wbsc.org/fr/events/2022-challenge-de-france-de-baseball/schedule-and-results
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4. …ET A VENIR 

Challenge de France Softball 
 

Le Challenge de France de Softball se tiendra à Saint-Raphaël du 4 au 6 juin 2022. 

 

Sont nommés pour cette compétition : 

 

Responsable scorage : Soazik KLEIN 

 

Samedi 4 Christelle GIRET – Lyziane GIROUD – Evelyne GOLE – Lysiane GUYARD 

Dimanche 5 Lyziane GIROUD – Lysiane GUYARD – Isabelle THIROUX 

Lundi 6 Lyziane GIROUD – Lysiane GUYARD – Isabelle THIROUX 

 

5. INDEMNITES ET FRAIS 

Pensez à faire vos notes de frais  RAPIDEMENT ! 

Si vous avez un problème avec l’outil N2F ou si vous n’avez jamais utilisé l’outil et ne possédez donc pas 

de compte, contactez-moi : soazik.klein@ffbs.fr 

 

Pour plus d’informations : 

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/6f.-Montant-des-Indemnites-2022-CD-14.12.2021.pdf 

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/02/5f.Remboursement-des-frais-de-deplacement-2022-CD-

24.02.2022.pdf 

 

Paiement des indemnités de scorage et des frais de déplacement par la fédération avec l’outil N2F 

pour les championnats D1 de softball. 

 

Paiement des indemnités de scorage par la fédération avec l’outil N2F pour le championnat D1 de 

baseball ; les frais de déplacement sont à la charge du club recevant. 

 

Les indemnités de scorage et de frais de déplacement pour les rencontres de D2 sont à la charge du 

club recevant. 

 

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/6f.-Montant-des-Indemnites-2022-CD-14.12.2021.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/02/5f.Remboursement-des-frais-de-deplacement-2022-CD-24.02.2022.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/02/5f.Remboursement-des-frais-de-deplacement-2022-CD-24.02.2022.pdf
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6. TRANSMISSION DES DOCUMENTS 

L’envoi des documents se fait via le site : http://upload.ffbs.fr 

N’oubliez pas de transmettre les feuilles de comptage des lancers des 18U, soit avec la feuille de match soit 

avec les feuilles de scorage. 

La CFSS rappelle que des pénalités peuvent être appliquées si les documents ne sont pas transmis le soir de 

la rencontre : 

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/Annexe-2-Financiere-RGES-Baseball-CD-14.12.2021-e.v.-

01.01.2022.pdf 

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/03/Annexe-2-Financiere-RGES-Softball-CD-19.03.2022.pdf 

 

Merci donc de respecter les délais… pour éviter des pénalités… mais également par respect envers le 

statisticien. 

 

7. RECOURS 

Tel que défini par l’article 86 du Règlement Intérieur – Édition du 19 mars 2022 de la Fédération Française 

de Baseball et Softball, les décisions de la commission peuvent donner lieu à un appel devant le Bureau 

Fédéral dans les conditions définies par ce dernier.  

Lien : https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/03/RI-CD-19.03.2022.pdf 
 

 

 

~~~~~ Bons matchs à tous ~~~~~ 
 

http://upload.ffbs.fr/
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/Annexe-2-Financiere-RGES-Baseball-CD-14.12.2021-e.v.-01.01.2022.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2021/12/Annexe-2-Financiere-RGES-Baseball-CD-14.12.2021-e.v.-01.01.2022.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/03/Annexe-2-Financiere-RGES-Softball-CD-19.03.2022.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/03/RI-CD-19.03.2022.pdf

